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Question avec demande de réponse écrite E-001540/2023
à la Commission
Article 138 du règlement intérieur
Ciarán Cuffe (Verts/ALE), Tilly Metz (Verts/ALE), Jutta Paulus (Verts/ALE), Ignazio Corrao 
(Verts/ALE), Jakop G. Dalunde (Verts/ALE), Karima Delli (Verts/ALE), Anna Deparnay-
Grunenberg (Verts/ALE), Ana Miranda (Verts/ALE)

Objet: Sécurité ferroviaire dans l’Union

Plusieurs accidents récents ont suscité des inquiétudes quant à la sécurité ferroviaire: 57 personnes 
ont perdu la vie en Grèce lors de l’accident ferroviaire de Tempé; une collision entre deux trains en 
Roumanie a fait de multiples victimes, et aux Pays-Bas, le déraillement d’un train a fait un mort et de 
nombreux blessés. Certains rapports indiquent également que la Slovaquie ne respecte pas la 
disposition de la directive sur la sécurité ferroviaire1qui exige que les enquêtes de sécurité soient 
menées par un organisme indépendant.

1. La Commission pourrait-elle fournir un compte rendu complet de toutes les enquêtes en cours de 
la Commission et de l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer (AFE) sur la 
sécurité ferroviaire, ainsi que de tous les cas dans lesquels les exigences de l’Union en matière 
de sécurité ferroviaire ont été transposées de manière incorrecte ou incomplète?

2. Estime-t-elle que les pouvoirs et le financement de l’AFE sont suffisants pour aider la 
Commission à identifier et à résoudre les problèmes de sécurité ferroviaire?

3. Estime-t-elle que des modifications législatives doivent être apportées au cadre de la sécurité 
ferroviaire et, dans l’affirmative, quelles modifications sont nécessaires?

Dépôt: 11.5.2023

1 Directive (UE) 2016/798 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative à la sécurité 
ferroviaire (JO L 138 du 26.5.2016, p. 102).


